
Conseil communautaire
Le Conseil Communautaire de la Riviera du Levant est
composé de 46 conseillers communautaires issus des

quatre communes membres

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/role-et-fonctionnement/les-instances-
communautaires/conseil-communautaire?



Le conseil communautaire est l’organe délibérant d’une intercommunalité (comme la CARL).

C’est lui qui décide des grandes orientations et vote les actions du territoire .

À quoi sert-il concrètement ?

Composition du conseil communautaire (2026-2032)

Il est composé de 46 élus communautaires, représentants des communes membres.

Son rôle dans l’organisation

En résumé : le conseil communautaire est le cœur démocratique de l’agglomération , là où se

prennent les décisions qui structurent le quotidien et l’avenir du territoire.

Définir la stratégie du territoire  : développement économique, aménagement, habitat,
environnement…


Voter le budget : décider des investissements et des priorités financières.

Adopter les projets structurants  : équipements publics, politiques communautaires, dispositifs
d’aide.


Prendre les décisions réglementaires  : délibérations, conventions, règlements.

Élire l’exécutif : Président et Vice-présidents.

Michel HOTIN, Président de la CARL et Maire du Gosier 

Francs BAPTISTE, 1er vice-président et Maire de Sainte-Anne

Jean-Luc PERIAN, 2e vice-président et Maire de Saint-François 

Loïc TONTON, 3e vice-président et Maire de La Désirade

Guy BACLET, 4e vice-président et conseiller municipal du Gosier 

Olivia RAMOUTAR-BADAL, 5e vice-présidente et conseillère municipale de Sainte-Anne

Myriam BROSIUS, 6e vice-présidente et conseillère municipale de Saint-François 

Yvan MARTIAL, 7e vice-président et conseiller municipal du Gosier

Jacques KANCEL, 8e vice-président et conseiller municipal de Sainte-Anne 

Edy LORIDON, 9e vice-président et conseiller municipal de Saint-François 

François FARNOUX, 10e vice-président et conseiller municipal du Gosier

Nicole SOLVAR SINIVASSIN, 11e vice-présidente et conseillère municipale de Sainte-Anne 

Angélique Marianne Thérèse LANGLINE, 12e vice-présidente et conseillère de Saint-François 

Mariane GRANDISSON, 13e vice-présidente et conseillère municipale de Sainte-Anne

Alain CUIRASSIER, 14e vice-président et conseiller municipal de Sainte-Anne 

Conseil communautaire → décide (vision politique et stratégique)

Bureau / Président → met en œuvre (pilotage opérationnel)

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/role-et-fonctionnement/les-instances-
communautaires/conseil-communautaire?



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
LA RIVIERA DU LEVANT
93 Bd du Général de Gaulle
97190 Le GOSIER
0590 48 47 47
carl@rivieradulevant.fr

HORAIRES :
lundi, mardi et jeudi : 
07h30 - 13h00 / 14h30 - 17h00 ;
mercredi et vendredi : 
07h30 - 13h00

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/role-et-fonctionnement/les-instances-
communautaires/conseil-communautaire?
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